
La collecte d’emballages vides 
de produits phytosanitaires 
(EVPP) et plastiques s’inscrit 
dans le cadre de la filière na-
tionale de valorisation mise 
en place par les organisations 
professionnelles, les distri-
buteurs, les sociétés  contri-
butrices. Elle est confiée à  
Adivalor, éco-organisme national.

Cette action "Je trie FERME ! "  
vise à aider à la mise en place 
en Pays de la Loire de filières 
pérennes de collecte et d’éli-

mination des déchets des ex-
ploitations agricoles.

A l’échelle de notre département, 
la Chambre d’agriculture, les dis-
tributeurs Négoces Grains 72,  
Agrial et Capl prennent en 
charge l’organisation des opé-
rations de collectes des EVPP 
et des plastiques agricoles, en 
partenariat avec Adivalor. Avec 
la participation financière du 
Conseil régional des Pays de la 
Loire.

Ficelles et filets

Films plastiques

EN SARTHE

des déchets
agricoles

Rendez-vous sur le site 

www.jetrieferme.fr 
pour tout savoir sur les collectes 
de déchets dans la région.

CONTRIBUEZ 
À LA VALORISATION 
DE VOS DÉCHETS AGRICOLES !
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QUE DEVIENNENT 
LES DÉCHETS AGRICOLES 
RECYCLÉS ?

100 kg 
de films usagés 

= 650 sacs poubelles 
de 100 l

5 big-bags 
= 5 hourdis 

pour le bâtiment 
ou 2 m² de plaques 

isolantes

5 bidons de 10 l  
= 1 m de tube 

pour l’industrie

1 t de papier recyclé 
= économie de 1,41 t de bois  

+ 48,2 m3 d’eau  
+ 10,25 MWh d’énergie  

ou fabrication d’isolant pour  
les cloisons en plâtre

EVPP, EVPHEL, 
Big-bags et sacs : 
Mai et novembre 2021

DATES À RETENIR :

Les plastiques sont une source 
de déchets non négligeable en 
agriculture  : voici quelques chiffres pour l’année 2018. Le gisement 
estimé était de 116  000 tonnes et grâce à vous, 77 000 tonnes 
d’emballages et de plastiques usagés ont été collectés, en progression 
de 6 000 tonnes par rapport à 2017 si l’on exclut le recul constaté 
sur les films de paillage. 83 % de ces plastiques collectés ont été 
recyclés : 100  % des films usagés (hors paillage), 100  % des ficelles 
usagées, 93 % des bigs-bags et 80 % des bidons plastiques. 92 % 
des opérations de recyclage ont été réalisées en Europe, dont 75 % 
en France. C’est encore 60 000 tonnes de CO2 qui ont été évitées 
grâce au recyclage. Alors BRAVO LES AGRICULTEURS !

Source : ADIVALOR, Rapport d’activité 2018



QUELS DÉCHETS SONT
COLLECTÉS ET COMMENT 
LES PRÉPARER ?

ATTENTION ! 
Les saches et fagots ne 
doivent pas contenir de

corps étrangers (cailloux, 
mandrins, ferrailles, 
parpaings, pneus,

bois…). 

Pensez à retirer dès 
maintenant des saches 
chez votre distributeur !

SITES DE COLLECTE

NORD-OUEST

SUD-OUEST

NORD-EST

SUD-EST

du 11 au 15 janvier 2021

Fûts Bidons Sacs, boites Films de serre, 
de solarisation, 

de paillage

Ficelles 
Filets 

Ficelles et  
filets - FIFU

Films enruban-
nage et bâches 

Films d’élevage 
FAU

Big bags 
et sacs

Big bags et 
sacs - EVPF

GSI
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Ancinnes Ets Maudet 
Conlie AGRIAL  
Fresnay-sur-Sarthe AGRIAL 
Joué-en-Charnie Agri Négoce Ouest 
La Guièrche AGRIAL
La Milesse Ets Corre SAS 
Loué AGRIAL 
Maresché AGRIAL 
Sillé-le-Guillaume AGRIAL  
Ste-Jamme-sur-Sarthe Ets Maudet 
Vivoin Ets Maudet 

Bazouges-sur-le-Loir SABOC
Le Lude AGRIAL
Le Lude CAPL
Mansigné Agri Négoce Ouest
Oizé AGRIAL
Roézé-sur-Sarthe AGRIAL
Sablé-sur-Sarthe AGRIAL
Villaines-sous-Malicorne AGRIAL

Bessé-sur-Braye AGRIAL
Bouloire AGRIAL
Bouloire Agri-négoce 72
Château-du-Loir  AGRIAL
La Chartre-sur-le-Loir AGRIAL
La Chartre-sur-le-Loir Agri-négoce 72
Le Grand-Lucé AGRIAL
Marolles-les-St-Calais  Sté Verron
Mayet AGRIAL
St-Calais AGRIAL
St-Ouen-en-Belin AGRIAL
Vaas CAPL

Enrubannage, bâches ensilage, 
ficelles et filets

Bonnétable SAS Benoist
Cherré Jeusselin SAS 
Joué-l'Abbé Elevage Appro Service
La Ferté-Bernard AGRIAL 
Mamers AGRIAL 
Moncé-en-Saosnois Jeusselin SAS 
René Ets Maudet
Savigné-l’Evêque AGRIAL
Sillé-le-Philippe Ets Maudet
St-Mars-sous-Ballon Ets Maudet
Thorigné-sur-Dué Sté Veau
Thorigné-sur-Dué Sté Verron
Vibraye AGRIAL 

FAU d'élevage : 
• bâches ensilage, enrubannages conditionnés   
 séparément, en paquets pliés et ficelés, voire   
 en saches pour l'enrubannage.

FIFU - Ficelles et filets :
• sans mélange dans une même sache, secouer et   
 enlever un maximum de paille et de foin.
 Les apporter dans un sac transparent en limitant à 
 25 kg/sache. 
 Les apports en big-bags seront refusés.

FAU
Maraîchage

Gaine souple 
d'irrigation - GSI

Emballages vides de produits 
phytosanitaires - EVPP


